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DÉCISION SUR L’ÉLECTION DE SEPT (7) MEMBRES DE LA COMMISSION DE 
L’UNION AFRICAINE POUR LE DROIT INTERNATIONAL (CUADI) 

Doc. EX.CL/884(XXVI) 

Le Conseil exécutif, 

1. PREND NOTE du rapport de la Commission sur l’élection de sept (7) membres
de la Commission de l’Union africaine pour le droit international (CUADI);

2. ÉLIT les six (6) membres suivants de la CUADI pour un mandat de cinq (5)
ans:

No Nom Pays 

1 M. Ebenezer APPREKU Ghana 

2 M. Mohamed BARAKAT Egypt 

3 M. Abdi Ismael HERSI Djibouti 

4 M. Sebastião Da Silva ISATA Angola 

5 Mme Juliet Semambo KALEMA Ouganda 

6 M. Cheikh Tidiane THIAM Sénégal 

3. DÉCIDE, PAR AILLEURS, d’élire Mme Hajer GUELDICH (Tunisie) pour le
reste du mandat de M. Rafâa BEN ACHOUR (Tunisie) qui a été élu pour un
mandat de cinq (5) ans par la vingt-deuxième session ordinaire du Conseil
exécutif, qui s’est tenue du 21 au 25 janvier 2013 à Addis-Abeba (Éthiopie).

4. RECOMMANDE la nomination des membres élus de la CUADI à la vingt-
quatrième session ordinaire de la Conférence de l’Union.




